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cause quelconque, ils viennent à manquer, les évêques auront 1» 
droit, comme il a été déjà décidé par le Siège Apostolique (1), de 
désigner pour un temps les curés pour cette charge.
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IIComme il paraît souvent très opportun, et même très néces

saire, qu’un autre prêtre il la place du directeur régulier inscrive 
les noms, bénisse les Couronnes et remplisse les autres obligations 
du directeur lui-même, le Maître de l’Ordre autorisera le direc
teur il déléguer, non pas de façon générale, mais pour chaque 
particulier, un prêtre apte à le remplacer toutes les fois que pour 
une juste cause il le jugera opportun.
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De même, là oil il tl’est pas possible d’ériger une Confrérie du 

Rosaire et de nommer un directeur, le Maître général a le pou
voir de ésigner d'autres prêtres qui agrégeront à la Confrérie la 
plus voisine les fidèles désireux de gagner les indulgences et béni
ront les Rosaires.
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I"La formule de bénédiction du Rosaire ou de la Couronne, con

sacrée par l'usage et prescrite depuis des temps reculés dans l’Or
dre de Saint-Dominique et insérée à l'appendice du Rituel romain,, 
sera conservée.
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fliQuoiqu’il soit légitime d’inscrire en tout temps les noms des 

confrères, il est à désirer cependant qu'on conserve l’usage des. 
réceptions solennelles, soit aux premiers dimanches de chaque 
mois, soit aux fêtes majeures de la Très Sainte Vierge.

XIII

Une seule obligation est imposée aux confrères :—et sans qu’il 
y wit péché à l'omettre,—réciter chaque semaine le Rosaire, avec 
une méditation sur les quinze mystères.

Le Rosaire devra du reste conserver sa forme originelle ; 
c’est-à-dire (pie les Couronnes ne sériait composées que de cinq, 
dix ou quinze dizaines de grains; aucun au ire objet de forme dif
férente ne devra être désigné sous le nom de Rosaire ; enfin, on 
ne devra substituer aucune autre méditation à la contemplation,, 
consacrée par l’usage, des mystères de la Rédemption humaine r 
cela serait contraire aux décrets portés depuis longtemps par le 
Siège Apostolique, c’est-à-dire que ceux qui s’écarteraient de la 
méditation des mystères usuels ne gagneraient pas les indulgen
ces du Rosaire (2).

Les directeurs des Confréries doivent prendre soin de faire 
réciter le Rosaire, publiquement, tous les jours s’il est possible*.

( I ) Kaciée Congrégation de» Indulgence», 8 janvier 18151.
(-) t'aérée Congrégation tien Indulgence», 13 août 17 JG.
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